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Texte de la question

M. Thierry Sother attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la nécessité de mettre en
œuvre le pacte européen sur la migration et l'asile de la manière la plus protectrice qui soit de ce droit et des
droits humains. Adopté définitivement le 14 mai 2024 par le Conseil de l'Union européenne et composé de neuf
règlements et d'une directive, ce pacte devrait entrer en application en juin 2026. Les États membres ont dû
transmettre à la Commission européenne leur plan national de mise en œuvre du pacte au plus tard mi-
décembre 2024. D'après les premiers éléments obtenus par des organisations de la société civile, concernant la
procédure d'examen de la demande d'asile à la frontière, le plan de la France prévoirait de recourir davantage
aux zones d'attente, en augmentant leurs capacités. Or de nombreuses insuffisances des conditions de prise en
charge dans la zone d'attente pour personnes en instance (ZAPI) de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle, citée en
exemple dans le plan, ont été pointées du doigt par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté en
2018 et 2021. Par ailleurs, le nouveau règlement relatif aux situations de crise et aux cas de force majeure,
inclus dans le pacte, permet aux États membres de demander l'autorisation de recourir à des dérogations à la
procédure d'asile. Or ce règlement ne définissant pas les termes « situation de crise » et « force majeure » au
moyen de seuils et de chiffres objectifs, il laisse une marge d'appréciation aux États membres. En conséquence,
M. le député demande à M. le ministre quelles sont les actions ainsi que les moyens financiers et humains
prévus par le Gouvernement pour garantir que les conditions de prise en charge des personnes dans les zones
d'attente respectent les préconisations, notamment sanitaires, du Contrôleur général des lieux de privation de
liberté. Il l'interroge également sur le périmètre et les situations que recouvriront, en France, les concepts de «
situation de crise », qu'il s'agisse d'une situation exceptionnelle ou d'instrumentalisation et de « force majeure«
». En outre, il lui demande la manière dont le Gouvernement entend associer les organisations de la société
civile, qui œuvrent aux côtés des services de l'État à l'accueil des ressortissants de pays tiers, à l'élaboration du
plan national de mise en œuvre du pacte.

Données clés

Auteur : M. Thierry Sother
Circonscription : Bas-Rhin (3e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7558
Rubrique : Immigration
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 506217 juin 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7558
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841681
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855077
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855077
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202524.pdf

